
 
Monsieur Michel Jean Jacques Sampol, né le 23 décembre 1942 à Toulouse, a effectué une carrière 
particulièrement riche dans les domaines maritimes tant militaire que civil qui lui ont valu d’être 
nommé officier supérieur de la Marine marchande et officier supérieur de réserve de la Marine 
nationale. 
Dans le cadre de la Marine marchande, après des études supérieures à l’Ecole Supérieure de la 
Marine marchande de Marseille et l’obtention du diplôme d’Officier radio Electronicien de 1ère classe 
de la Marine marchande, il va naviguer pendant près de trente-quatre ans sur toutes les mers du 
monde et dans les principales compagnies maritimes françaises, Paquet, Messageries Maritimes, 
CNN/SFTP. En particulier, il sera volontaire pour embarquer pendant plus d’une quinzaine d’années à 
bord de navires très spécialisés et dont la sécurité est primordiale, les tankers et supertankers de la 
Compagnie Nationale de Navigation et de la Société Française de Transports Pétroliers. Au cours de 
ces affectations son action sera déterminante tant sur l’aspect économique que sur la sûreté et la 
protection maritimes. Diplômé et agréé radioprotection en juin 1995 il sera détenteur et responsable 
du matériel particulier, embarqué à cet effet. Il clôturera sa carrière dans la Marine Marchande 
comme chef radio/commissaire à bord des navires de la Société Nationale Maritime Corse 
Méditerranée. 
Ayant effectué son service militaire sur l’Escorteur d’escadre Forbin puis sur l’escorteur rapide Le 
Béarnais, il va poursuivre sa carrière de réserve dans la Marine nationale par vingt-cinq annuités de 
réserve active et opérationnelle qui lui vaudront d’être nommé Capitaine de Frégate de réserve en 
1996. Il utilisera sa parfaite connaissance du monde de la Marine Marchande internationale pour 
devenir un expert apprécié des autorités maritimes de la Méditerranée. 
 
Cette double formation dans les domaines marchand et militaire, son expérience à la mer et sa solide 
compétence professionnelle l’ont amené à prendre des responsabilités actives dans trois activités : 

- Le contrôle naval en temps de crise : L’importance stratégique croissante des espaces 
maritimes, tant pour des raisons de défense que pour des raisons économiques et 
d’environnement liées en particulier aux effets de la mondialisation, à renforcé le besoin 
d’une plus grande coordination entre les usagers des mers pour en améliorer la sûreté, la 
sécurité et la protection. Dans ce contexte, est apparu au sein de la Marine marchande 
comme au sein de la Marine nationale un fort intérêt pour une coopération mutuelle que le 
Capitaine de Frégate Sampol a su entretenir et développer. Directeur adjoint du groupe 
permanent de contrôle naval auprès du Préfet Maritime de la Méditerranée, il assure la 
préparation et la direction des exercices d’entrainement, ainsi que le développement et la 
mise en œuvre des systèmes informatiques permettant le suivi et le commandement des 
navires participants. En raison de ses compétences approfondies dans le contrôle naval, il a 
été mandaté, sur ordre du Préfet Maritime de la Méditerranée, pour effectuer des missions 
spécifiques en Espagne et au Portugal. Il a également été désigné pour participer de façon 
personnelle à la réouverture des lignes de navigation vers l’Afrique du Nord en temps de 
crise. 

- La formation du personnel maritime : De nouveaux enjeux sécuritaires s’imposent 
progressivement et durablement en mer après les premiers attentats du 11 septembre 2001. 
Ils sont notamment illustrés par l’accroissement des actes de piraterie autour de l’Afrique et 
dans les détroits, qui démontrent la réalité du terrorisme international en mer et la 
vulnérabilité de nos approvisionnements stratégiques. Fort de sa double compétence, 



l’officier supérieur de la Marine marchande Sampol, a non seulement été membre de 
plusieurs commissions Sécurité emploi et Formation dans les compagnies mais s’est investi 
dans la formation des officiers et officiers mariniers de la Marine nationale dans la protection 
des navires marchands et du suivi de leur navigation dans les zones à risques. Il poursuit 
cette formation par des conférences auprès des officiers de la Marine marchande en 
préparation militaire supérieure (PMS). 

 
- Le bénévolat dans des associations nationales : Non content de mettre son expérience au 

service des autorités maritimes nationales et internationales, Michel Sampol s’est investi 
pleinement dans plusieurs organisations bénévoles dont les missions bénéficient aux gens de 
mer ou aux rescapés des drames maritimes. 
Ainsi Secrétaire  de la Fédération Nationale du Mérite Maritime et de la Médaille d’Honneur 
des marins (section Var) en 2002, il est nommé Président en Mars 2008 fonction  qu’il assure 
avec un dévouement et une réussite reconnus par tous. Le Var est une des rares sections (si 
ce n’est la seule) qui peut présenter chaque année depuis sa prise de fonction une évolution 
importante et croissante de ses effectifs. 
Nommé Président d’Honneur en Mars 2018. 
Egalement responsable au sein de l’association des Pensionnés de la Marine Marchande et 
de la Pêche et de la Société Nationale de Sauvetage en Mer (antenne SNSM de la délégation 
du Var), il maintient des relations permanentes avec d’autres associations comme celle des 
Officiers de Réserve de la Marine Nationale (ACORAM), de l’institut français de la Mer (IFM), 
ou des Amis du Musée Nationale de la Marine (AAMM) 

 
 

- Officier dans l’ordre national du Mérite   
- Officier dans l’ordre du Mérite Maritime  
- Médaille d’honneur des marins du Commerce et de la pêche 
- Médaille d’argent des services volontaires  
- Nombreux témoignages de satisfaction avec félicitations à l’ordre du Ministre de la Défense. 

 
 


